
                                                                                                                 
Paris le 15 mai 2019 

 

Madame  Anne  HIDALGO 
Maire de Paris 
Hôtel de Ville 
75004 PARIS 

 

 
Objet : Préavis de grève spécifique pour tous les agents du service parisien de santé 
environnementale (SPSE) et des Centres de Santé Eastman et Edison de la sous-direction 
de la santé de la DASES pour les journées du 27, 28, 29, 30, 31 mai 2019, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 
juin 2019. 
 
Madame la Maire de Paris, 
 
Notre organisation syndicale CGT des Cadres et Techniciens dépose ce jour, par la présente, un 
préavis de grève spécifique concernant les agents cités en objet, de 0 à 24h pour les journées du 27, 
28, 29, 30, 31 mai 2019, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 juin 2019. 

Notre organisation syndicale dénonce les conséquences actuelles que subissent les personnels dans 
le cadre de la mise en place du projet de cession du site George Eastman, qui préfigure un vaste plan 
de réorganisation du service parisien de santé environnementale (SPSE), des centres de santé 
Eastman et Edison.  

Pour ce qui concerne le centre de santé Edison, la direction met en place la réduction des activités de 
radiologie et de pneumologie, en raison de l’absence de praticiens, suites à de nombreuses 
démissions, dont celle du médecin chef. 

La situation est la même pour le centre dentaire George Eastman, le manque de praticiens et le non 
remplacement des postes laissés vacants met en danger la qualité de la prise en charge des soins des 
enfants. Pour rappel, c’est la vocation de cette donation du mécène du même nom et la spécificité 
de ce centre de santé municipal unique à Paris doivent être maintenues et développées.  

Pour le SPSE la situation est aussi grave : moins de la moitié des postes vacants sont remplacés et un 
vague de départs de plus de 10 agents (ingénieurs, techniciens, AT…) est à prévoir, alors que la 
question environnementale est au centre des préoccupations des Parisien.ne.s. 

Nous dénonçons également le gaspillage de l’argent public qui serait dépensé pour relocaliser le 
centre dentaire Eastman et le SPSE dans le cadre du projet de cession du site Eastman, ainsi que la 
perte d’effectifs et la disparition de missions de services publics de santé. 

En conséquence, notre organisation syndicale dépose ce préavis de grève sur les revendications 
suivantes : 

 Maintien des activités et des personnels du SPSE et du centre dentaire sur le site George 
Eastman et utilisation des budgets qui seraient alloués aux projets de relocalisations de ces 
services, dans le cadre de la cession du site,  pour sa réhabilitation et son entretien.  

Pour les Centres de Santé Eastman et Edison : 

 Maintien des activités de radiologie et de pneumologie sur le site Edison avec les 
recrutements immédiats de praticiens pour que reprennent rapidement l’ensemble des 
activités de radiologie et de pneumologie du centre Edison et du médecin chef ; 



 Arrêt de l’externalisation progressive de la radiologie du centre Edison ; 

 Aménagement des conditions de travail pour les agents du centre Edison pendant la durée 
des travaux étant donné leur ampleur et les risques qu’ils vont inévitablement induire sur des 
zones contenant de l’amiante : communication du plan de prévention des risques mis en 
place, réductions de temps de travail, compensations financières… ; 

 Recrutement immédiat pour une reprise rapide et le maintien de l’ensemble des activités du 
centre dentaire Eastman : 

d’orthodontistes, de chirurgiens-dentistes, de techniciens dédiés à la radiologie, de 
spécialistes en dentisterie pédiatrique pour pallier aux congés maternités et aux départs en 
retraite, d’orthophonistes, de prothésistes pour le maintien de l’activité (en prévision des 
départs en retraite), le recrutement d’un.e cadre de santé pour combler le poste 
actuellement vacant et mettre fin à l’ingérence administrative et gestionnaire dans les 
pratiques médicales du centre. Mise en place de la possibilité d’accueil d’internes au centre 
dentaire Eastman ; 

 Octroi de la NBI technicité (ou accueil) pour les personnels des centres de santé de la sous-
direction de la santé de la DASES n’en touchant pas, comme par exemple, les SMS assistantes 
dentaires ; 

Pour le SPSE: 

 Ouverture de fiches de postes pour le recrutement de 7 Technicien.ne.s Supérieur.e.s (TS) 
spécialité laboratoire au SPSE du site Eastman et pour tous les postes actuellement vacants ;  

 Engagement de l’ouverture d’un concours de TS spécialité laboratoire avant la fin de la 
mandature pour 20 postes, pour combler les postes vacants actuels et les départs en retraite 
à venir, estimés à 15 postes par la direction du SPSE ; 

 Recrutement à l’accueil de 2 agents suite aux 2 départs en retraites toujours non remplacés 
depuis 2 ans ; 

 Réalisation des exigences du rapport établi récemment par la MIST concernant le DFAS ; 

 Arrêt de toutes les externalisations des missions de désinsectisations et dératisations prévues 
et remunicipalisation des missions déjà externalisées du DFAS ; 

 Maintien du fonctionnement du DFAS sur deux sites Nord et Sud ; 

Pour l’ensemble des services impactés par le projet de cession du site G Eastman : 

 Garantie qu’aucun des deux services ne déménagera avant que les travaux sur les sites de 
relocalisations envisagés ne soient terminés ; 

 Communications des arbitrages financiers actés et des préprogrammes, des programmes des  
travaux sur le centre Edison, et des travaux sur le site de l’INED pour la relocalisation du SPSE ; 

 Harmonisation du temps de pause méridienne du SPSE et du centre dentaire Eastman sur 
celui d’1h15 du centre de santé Edison ; 

Ce préavis de grève oblige, comme la loi l’indique, l’exécutif parisien à nous recevoir. Compte tenu de 
l’importance des sujets traités, de l’impatience et de la mobilisation des agents, nous entendons, 
Madame la Maire de Paris, être reçus dans les délais les plus brefs. 

Nous vous prions d’agréer, Madame la Maire de Paris, l’assurance de notre parfaite considération. 

Pour le syndicat CGT des cadres et techniciens  
Le secrétaire général adjoint 

 



 

 
 
 
 
 

 


